
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
   

 
    

 

 6 février Vendredis libres au centre communautaire 
 

 7 février Journée en Plein air : Baie-des-Sables 
 

12 février Réunion du Comité Les Dynamiques à 13h30 
 

13 février Soirée danse country 
 

14 février Joyeuse St-Valentin  
 

 3 mars Séance ordinaire du conseil municipal à 19h 
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RÈGLEMENTS N° 327, N° 328 et N° 329 
 

À la séance du 3 février 2026, les règlements suivants ont été adoptés : 
 

 Règlement no 327 régissant les comptes de taxes 2026 et fixant la tarification de services pour 2026 a été 
adopté. 
 

 Règlement no 328 concernant le Bon ordre et la Paix publique a été adopté. 
 

 Règlement no 329 relatif à l’occupation et entretien des bâtiment, le 1er projet est adopté. 
 

Vous pouvez consulter ces projets règlements en faisant la demande au bureau municipal ou sur le site internet 
de la municipalité. 
 

 

SOMMAIRE DU TONNAGE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (KG) 
COMPARAISON 2024 – 2025 

 

 Mois Ordures 
résidentielles 

Ordures 
commerciales 

 Récupération  
résidences 

Récupération 
commerce 

 Compost  

année 
2024 

De janvier 
à décembre 

 

43 950 
 

9 060   

15 700 
 

3 640   

6 860  

          
année 
2025 

De janvier 
à décembre 

 

35 370 
 

9 610   

23 924 
 

3 554   

11 130  

 

 

      PANNE ÉLECTRIQUE PROLONGÉE- REMERCIEMENTS 
 

Lors de la dernière panne électrique, La Municipalité tient à remercier tous ceux 
et celles qui se sont préoccupés de la sécurité et santé de leur ami, famille et 
voisin. Ce geste est important et apprécié de tous ! 

 

 

ARBRES FRAGILISÉS : ÉVITONS LES PANNES 
 

Les tempêtes de neige fragilisent les arbres à de nombreux endroits.  Si vous ou 
vos voisins voyez une situation inquiétante qui pourrait causer une panne lors 
d’une prochaine tempête – par exemple un arbre qui pourrait tomber sur les fils 
ou une grosse branche reposant sur ceux-ci, il faut contacter Hydro-Québec, ils 
pourront ainsi envoyer une équipe pour intervenir. 
 

 

AVIS DE DÉCÈS - CLAUDE TURCOTTE 
 

La municipalité tient à souligner toutes ses sympathies à la famille Turcotte, pour le décès de M. 
Claude Turcotte un natif et un contribuable de la municipalité depuis plusieurs années. 
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         RAMONAGE DE VOTRE CHEMINÉE 
 

Pour votre sécurité personnelle et celle de votre résidence, nous vous rappelons 
qu’il est primordial de faire ramoner régulièrement votre cheminée. Voici les 
coordonnées de deux entreprises en ramonage dans la région du Granit : 
Ramonage Malex (situé à Milan) : 819 657-4578 
Ramonage Mathieu (situé à Audet) : 819 549-2511; lawrencemathieu@hotmail.com 

 

 

BONNES PRATIQUES POUR LE DÉNEIGEMENT EN HIVER 
 

Afin d’éviter des pratiques dangereuses pour les usagers de la route, les employés et 
équipements de déneigement de la municipalité, il est strictement interdit : 
 

▪ d’envoyer de la neige sur les voies publiques, de transporter la neige sur l’autre côté 
du chemin ni de laisser des traces de neige sur les chemins publics. 

▪ d’accumuler de la neige dans l’accotement lors du déneigement des boîtes aux lettres. 
▪ de stationner votre véhicule sur les voies publiques sur tout le territoire de la 

municipalité de 24 h à 7 h et ce jusqu’au 15 avril. 

 

LES DYNAMIQUES 
 

Souper annuel des aînés 
 

Le comité Les Dynamiques a eu le plaisir d’accueillir gratuitement 40 personnes pour 
son souper annuel des aînés, le samedi 24 janvier dernier. 
 

Cette année, Richard Custeau a animé la soirée avec son vaste répertoire de chansons 
populaires.  À la faveur des plats chauds préparés par le traiteur Méchoui et Grill de 
Lac-Mégantic, les échanges entre les convives témoignaient du plaisir de se rencontrer. 
 

D’autre part, en raison des possibilités de froid extrême ou de tempêtes de toutes sortes, 
le comité tient à vous informer qu’en 2027, le souper annuel des aînés se tiendra au mois 
de mai 

 

SEMAINE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 

Du 16 au 20 février 2026, contribuez à donner un sens au parcours scolaire des 
jeunes ! 
 

La municipalité est fière de valoriser l’éducation et de contribuer à rappeler 
l’importance de la persévérance scolaire.   
 

Nous sommes fiers de soutenir les acteurs du milieu scolaire et communautaire 
et de contribuer au développement d’actions municipales qui ont un impact 
positif sur la réussite éducative des jeunes de notre municipalité. 
 

La persévérance est un travail de chaque jour, elle se conjugue au présent et elle dessine le futur. 
 

Ensemble, encourageons, écoutons, soutenons et accompagnons nos jeunes pour qu’ils puissent briller par leur 
détermination et leur persévérance. 
 

La municipalité de Val-Racine vous rappelle son aide de 100 $ aux finissants du secondaire résidants de la 
municipalité, sur présentation d’une copie du diplôme. 
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